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IAC/AAC 4/15 Juin 2017 

SOCIETE D’EXPERTISE COMPTABLE, D’AUDIT, 

DE CONSEIL ET DE COMMISSARIAT AUX COMPTES, INSCRITE A 

L’ORDRE DES EXPERTS COMPTABLES SOUS LE 

N°14.0076.2.21. L 

 

 

Société à Responsabilité Limitée (SARL) au Capital de 1 000 000 F CFA, Siège Social : Cocody Riviera Bonoumin, 
Prolongement Abidjan Mall Immeuble DJOGANA HOLDING 1er Etage Porte 1 - 06 B.P. 6286–Abidjan 06- TEL. 
+225 22 50 23 59  Mail : secretariat@cabinet-iac.com-RCCM CI-ABJ-2013-B-3205 - BOA N°006319450006 

RAPPORT D’AUDIT FINANCIER SUR LES ETATS FINANCIERS 
Exercice allant du 27 février 2019 au 30 juin 2020 
 
A l’attention de Madame Clotilde NIZIGAMA, 
Coordonnatrice du PACEJ, 
Building SOCAR, Bld de l’indépendance, 
P.O Box 1590 Bujumbura-Burundi, 
Tél : +257 22 24 95 95, 
cnizigama@pfchl2.bi 
 
 
Madame la Coordonnatrice, 

 
1. Opinion 

 
Nous avons effectué l’audit des états financiers du Projet d’Amélioration des Compétences et de 
l’Employabilité des Jeunes (PACEJ), qui comprennent le Bilan, le Tableau des Emplois et des Ressources 
(TER) ainsi que les notes explicatives.   
 
À notre avis, les états financiers ci-joints, donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de 
la situation financière du PACEJ au 30 juin 2020, ainsi que de sa performance financière et de ses flux de 
trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux principes comptables appliqués et aux 
termes des Accords de financement PPA (IDA V 2370) 
 

2. Fondement de l’opinion sans réserve 

 
Nous avons effectué notre audit selon les Normes internationales d’audit (ISA). Les responsabilités qui 
nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section «Responsabilités de 
l’auditeur pour l’audit des états financiers» du présent rapport. Nous sommes indépendants du PACEJ 
conformément au Code de déontologie des professionnels comptables du Conseil des normes 
internationales de déontologie comptable (le code de l’IESBA) et les règles d’indépendance qui encadrent 
l’audit comptable et financier et nous avons satisfait  aux  autres responsabilités éthiques qui nous 
incombent selon ces règles.   
  
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 

3. Responsabilité des états financiers 

 
Les états financiers annuels ont été établis et arrêtés par le PACEJ. Le PACEJ est responsable de la 
préparation et de la présentation sincère des états financiers annuels conformément aux règles et 
méthodes comptables appliqués et aux termes de l'Accord de financement, ainsi que du contrôle interne 
qu’il estime nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers annuels ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. Il incombe au 
PACEJ de surveiller le processus d’information financière. 
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4. Responsabilité de l’auditeur, portée de l’audit et fondement de l’opinion 

 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, et d’émettre un rapport d’audit contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes 
ISA permettra de toujours détecter toute anomalie significative existante. Les anomalies peuvent provenir 
de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de 
s’attendre à ce que, prises individuellement ou en  cumulé, elles puissent influer sur les décisions 
économiques que les utilisateurs des états financiers annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. Nos 
responsabilités pour l’audit des états financiers annuels sont décrites de façon plus détaillée dans nos 
termes de références. 
 

5. Vérifications particulières 

 
Conformément aux indications des termes de références (TDR), nous avons réalisé les procédures 
convenues ci-dessous : 
 

a. Utilisation des ressources du financement 

 
Les fonds du crédit ont été utilisés conformément aux Accords de Financement, avec une attention 
particulière en matière d’économie et à l’efficacité et uniquement aux fins pour lesquelles le financement a 
été accordé. 
 

b. Passation de marchés 

 
Les acquisitions des biens et services financés ont fait l’objet de marchés passés conformément aux 
dispositions des accords de financement applicables fondés sur les procédures de passation de marché de 
la Banque Mondiale et ont été proprement enregistrés dans les livres comptables. 
 

c. Performance financière 

 
La performance financière globale du Projet est satisfaisante 
 

6. Constats découlant de la mise en œuvre des procédures convenues 

 
a. Utilisation des ressources du financement 

 
De façon générale, au cours de la période allant du 27 février 2019 au 30 Juin 2020, les ressources ont été 
utilisées dans un souci d’économie et d’efficience conformément aux dispositions de l’Accord de 
financement PPA (N° IDA V2370). 
 

b. Passation de marchés 

 
Aucune anomalie n’a été relevée.  
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2. RAPPORT D’OPINION SUR LES ETATS CERTIFIES DE 
DEPENSES 
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3. RAPPORT D’OPINION SUR LE FONCTIONNEMENT DES 
COMPTES DESIGNES 
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4. ANNEXES 

 
 

4.1. ETATS FINANCIERS DU PROJET 

 
4.2. ETAT DE RAPPROCHEMENT DES FONDS RECUS ETABLI PAR L’AUDITEUR 

 
4.3. ETAT  DE  RECONCILIATION  DU  COMPTE  DESIGNE  ETABLI  PAR  LE 

PROJET AU 30 JUIN 2020 

 

4.4. EXTRAIT DU RELEVE BANCAIRE DU COMPTE DESIGNE AU 30/06/2020 
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4.1. ETATS FINANCIERS DU PROJET 
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4.2. ETAT DE RAPPROCHEMENT DES FONDS RECUS ETABLI PAR 
L’AUDITEUR 

 

 

Désignation
Date de 

réception

Date de 

paiement

 Montant 

demandé 
Montant payé Ecart

DRF 01 25/02/2019 27/02/2019         400 000,00   400 000,00        -                

DRF 02 20/05/2019 21/05/2019             8 925,18               8 925,18   -                

DRF 03 19/06/2019 21/06/2019           10 936,98             10 936,98   -                

DRF 04 08/07/2019 10/07/2019                607,34                  607,34   -                

DRF 05 13/08/2019 14/08/2019             6 003,81               6 003,81   -                

DRF 06 10/09/2019 12/09/2019           19 286,95             19 286,95   -                

DRF 07 16/10/2019 03/12/2019           17 902,47             17 902,47   -                

DRF 08 18/11/2019 21/11/2019           24 454,61             24 454,61   -                

DRF 09 17/12/2019 24/12/2019           23 194,72             23 194,72   -                

DRF 10 20/01/2020 22/01/2020           21 283,38             21 283,38   -                

DRF 11 26/02/2020 28/02/2020           58 279,39             58 279,39   -                

DRF 12 16/03/2020 17/03/2020             6 464,48               6 464,48   -                

DRF 13 16/04/2020 20/04/2020           20 189,26             20 189,26   -                

DRF 14 19/05/2020 25/05/2020             4 640,85   4 640,85            -                

DRF 15 12/06/2020 16/06/2020           28 936,92             28 936,92   -                

         651 106,34            651 106,34                     -     Total
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4.3. ETAT DE RECONCILIATION DES COMPTES DESIGNES 
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4.4. EXTRAIT DES RELEVES BANCAIRES DES COMPTES DESIGNE DE LA          
FIN DE LA PERIODE AUDITEE 
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